PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2006 A 20 HEURES 30

L’an deux mil six, le 15 septembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULANGER, Maire.

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, LAMOTTE Dominique, CHOISY Michel, NOYON Michèle, SY Philippe, BUIGNET Daniel, HALL Marie-Gabrielle, BLONDEL Colette, PETIT Thérèse, ROUX Françoise, BOULY Colette, PICARD Alain, SURUGUE Catherine, LEFEBVRE Nadège, GUINOT Alain, VINCETTE Xavier, RAGOT Dominique.
Etaient absents excusés : Monsieur GAUMONT Jean-Paul qui a donné procuration à Monsieur CHOISY Michel ; Monsieur FLAMENT Marc qui a donné procuration à Madame PETIT Thérèse ; Madame VERDIER Dominique qui a donné procuration à Madame LEFEBVRE Nadège ; Monsieur et Madame DUPUIS.
Secrétaire de Séance : Madame Colette BOULY
Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 30 juin 2006 qui est adopté à l’unanimité des présents.

Monsieur BOULANGER propose d’observer une minute de silence en hommage à Monsieur DELATTRE Denis, agent technique municipal décédé le dimanche 10 septembre 2006.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Tableau des emplois communaux

2. Reversement d’indemnités journalières

3. Constitution d’une régie de recettes de droits de place 

4. Travaux de réfection de la cour intérieure de l’école Marie Laurencin : demande de subvention 

5. Mise aux normes des sanitaires de l’école Saint-Exupéry : demande de subvention

6. Remboursement d’un sinistre 

7. Aménagement d’une salle de billard : acceptation de sous-traitance

8. Budget annexe du lotissement « Vallée Campion » : transfert des écritures

9. Projet d’éclairage public au stade de football situé rue Maurice Garin : lancement de la procédure d’appel d’offres pour les travaux

10. réfection de voiries dans diverses rues de MOREUIL : marché de maîtrise d’œuvre : résultat de la consultation

11. Travaux d’extension et d’aménagement de la Mairie de MOREUIL pour accès aux personnes à mobilité réduite : résultat de la consultation

12. Travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes dans son ensemble : résultat de la consultation

13. Travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes dans son ensemble : convention de contrôle technique

14. Restauration du Gros Œuvre de l’Eglise : résultat de la consultation pour le choix d’un coordinateur SPS 

15. Aménagement des locaux de la perception : choix d’un coordinateur SPS 

16. Aménagement des locaux de la perception : choix d’un bureau de contrôle

17. Aliénation du chemin rural de Domart sur la Luce : enquête publique 

18. Projet de rénovation complète de la rue de Créqui – réalisation d’un plan topographique et lancement d’une procédure d’appel d’offres pour une mission de maîtrise d’œuvre

19. Dotations exceptionnelles

20. Festival de rues : participation 

21. Construction d’une salle multifonctions : autorisation de déposer le permis de construire 

22. Construction d’une salle multifonctions : étude de faisabilité sur différents principes de chauffage 

23. Points d’apport volontaire : déplacement 

24. Saison culturelle 2006/2007 : droits d’entrées

25. Convention de prestation d’encadrement chantier jeunes 

26. Service CLSH/PERISCOLAIRE : prise en charge d’une formation BEES,

27.  Décès d’un agent technique : assurance capital décès
2006/09/15/01 - TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX
Rapport de Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer les effectifs des emplois communaux permanents à temps complet et non complet, nécessaire au fonctionnement des services communaux.

Le Conseil Municipal,
VU le loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant pris pour l’application de l’article 4  de la loi précitée,

VU le précédent tableau des emplois communaux,

· Monsieur BOULANGER indique que ce tableau est modifié, suite à la venue d’un agent de maîtrise au 1er octobre 2006, remplaçant de notre responsable technique actuel, partant en retraite.

Il ajoute que ce remplaçant sera présenté lors du prochain Conseil Municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· De fixer les effectifs du personnel communal,

· La présente délibération prendra effet à compter du 1er septembre  2006
· Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans les emplois et grades ainsi créés et aux charges sociales et impôts s’y rapportant, seront inscrits au budget communal aux articles et chapitres prévus à cet effet.

I – FILIERE ADMINISTRATIVE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOIS
	EMPLOIS

POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	ATTACHE TERRITORIAL

SECRETAIRE DE MAIRIE TERRITORIAL

REDACTEUR TERRITORIAL

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX

AGENTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX
	ATTACHE

SECRETAIRE DE MAIRIE

REDACTEUR

ADJOINT ADMINISTRATIF  PRINCIPAL 1ère classe

ADJOINT ADMNISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe

ADJOINT ADMINISTRATIF

AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE


	0

1

1

1

1

4

3


	1

0

1

1

2

0

3


II – FILIERE TECHNIQUE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	EMPLOIS 
POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	CONTROLEUR TERRITORIAL DE TRAVAUX

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX

AGENTS TECHNIQUES TERRITORIAUX

AGENTS TERRITORIAUX DES SERVICES TECHNIQUES


	CONTROLEUR DE TRAVAUX EN CHEF

CONTROLEUR DE TRAVAUX

AGENT DE MAITRISE QUALIFIE

AGENT DE MAITRISE

AGENT TECHNIQUE EN CHEF

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL

AGENT TECHNIQUE QUALIFIE

AGENT TECHNIQUE

AGENT DES SERVICES 

TECHNIQUES


	1

1

1

2

0

2

0

1

17


	0

0

0

1

3

2

2

1

4


III – FILIERE POLICE MUNICIPALE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOIS
	EMPLOIS

POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	AGENTS DE POLICE MUNICIPALE
	BRIGADIER CHEF PRINCIPAL

BRIGADIER ET BRIGADIER CHEF
	1

0
	0

1


IV – FILIERE MEDICO SOCIALE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	EMPLOIS

POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES

PUERICULTRICE TERRITORIALE

EDUCATRICE TERRITORIALE DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE TERRITORIAL

AGENTS TERRITORIAUX DES SERVICES TECHNIQUES
	A.T.S.E.M 1ère Classe

A.T.S.E.M 2ème Classe

PUERICULTRICE

EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

AGENT DES SERVICES TECHNIQUES
	1

3

0

2

1

0


	1

1

1

0

2

3


V – FILIERE CULTURELLE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	EMPLOIS

POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	AGENTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	AGENT DU PATRIMOINE 1ère  Classe

AGENT DU PATRIMOINE 2ème classe
	1

1
	1

1


VI – FILIERE ANIMATION

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	EMPLOIS

POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	AGENS TERRITORIAUX  D’ANIMATION

ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION


	AGENT D’ANIMATION QUALIFIE

ADJOINT D'ANIMATION


	1

0


	1

1


VII – EMPLOIS DIVERS

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	EMPLOIS

POURVUS
	EMPLOIS VACANTS

	AGENTS CONTRACTUELS

CHARGE DE MISSION


	AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE

AGENT DU PATRIMOINE

PUERICULTRICE

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

AGENT D'ANIMATION QUALIFIE

AGENT DES SERVICES TECHNIQUES

EDUCATEUR SPORTIF

MEDIATEUR SOCIAL
	2

2

1

0

1

5

15

1

1
	2

0

0

1

0

0

0

0

0


2006/09/15/02 – REVERSEMENT D’INDEMNITES JOURNALIERES

Rapport de Monsieur le Maire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la convention signée en date du 1er novembre 2001 relative à l’adhésion de la Commune de MOREUIL au contrat « maintien de salaire » pour les agents titulaires ou stagiaires,

CONSIDERANT qu’un agent de la fonction publique territorial (titulaire) a été absent pour maladie  ordinaire pour une durée supérieure à  90 jours et a été payé à demi-traitement par la Collectivité.

CONSIDERANT que l’agent concerné doit percevoir de la Mutuelle Nationale Territoriale le demi traitement non versé par la Collectivité.

CONSIDERANT que la Mutuelle Nationale Territoriale a versé, à tort, à la Ville de MOREUIL, la somme de 477,27 € qui revenait à l’agent concerné sur ses salaires de juin et juillet 2006.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· D’autoriser Monsieur le Maire à reverser la somme de 477,27 €, somme indûment perçue, à l’agent.

2006/09/15/03 –– CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES DE DROITS DE PLACE 
Rapport de Monsieur le Maire
La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962, modifié,portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment l’article 18 ;

VU le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n°97-1259 du 29 décembre 1977 relatif à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies d’avances et de recettes des Collectivités Locales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 janvier 1966 instituant une régie de recettes pour l’encaissement des produits provenant des droits de place au marché,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2005, portant décision du tarif relatif aux droits de place, 

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 février 2005.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
ARTICLE 1 : L’arrêté en date du 21 février 2005 enregistré par les services de la Sous-Préfecture portant suite même objet est rapporté.

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL pour les droits de place et de réservations sur les marchés et foires.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre.
ARTICLE 3 : La régie encaisse les produits suivants :

« PRODUITS PROVENANT DES DROITS DE PLACE AU MARCHE »
ARTICLE 4 : Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : 
· JOURNAL A SOUCHES POUR LES REGLEMENTS EFFECTUES PAR CHEQUES.

· TICKETS PORTANT NUMEROTATION POUR LES REGLEMENTS EFFECTUES EN ESPECES

ARTICLE 5 : La périodicité de versement est mensuelle.
ARTICLE 6 : L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.
ARTICLE 7 : Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.
ARTICLE 8 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 250 €.

ARTICLE 9: Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de MOREUIL le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9.
ARTICLE 10 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.
ARTICLE 11 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.
ARTICLE 12 : Le suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.
ARTICLE 13 : Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

2006/09/15/04 - TRAVAUX DE REFECTION DE LA COUR INTERIEURE DE L’ECOLE MARIE LAURENCIN – DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE.

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2006 portant décision de lancer la consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour les travaux de réfection de la cour intérieure de l’école Marie Laurencin,

CONSIDERANT que la Commune de MOREUIL peut prétendre à une aide du Département de la Somme.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De solliciter une aide financière du Département de la Somme sur la base de 25 % du montant HT des travaux (52 738 €), soit la somme de 13 184.50 €,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette opération.

2006/09/15/05 – MISE AUX NORMES DES SANITAIRES DE L’ECOLE SAINT EXUPERY DEMANDE DE SUBVENTION

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE.

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2006 portant décision de retenir une entreprise pour la remise en conformité des sanitaires de l’école Saint-Exupéry,

CONSIDERANT que la Commune de MOREUIL peut prétendre à une aide du Département de la Somme.

Après délibérations le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· De solliciter une aide financière du Département de la Somme sur la base de 25 % du montant HT des travaux (16 896 €), soit la somme de 4 224 €,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette opération.

2006/09/15/06 – REMBOURSEMENT D’UN SINISTRE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE explique au Conseil Municipal qu’en date du 5 septembre 2005, des dégradations (baie vitrée) ont été commises à la structure multi accueil (crèche), suite à un acte de vandalisme.

Les dégâts constatés s’élèvent à la somme de 2 512,78 € TTC et la Compagnie d’assurances de la Mairie, à qui le dossier a été transmis, propose la somme de 2 410,78 €, à titre de réparation du préjudice subi.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’accepter ce remboursement de sinistre par la SMACL,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.
2006/09/15/07 – AMENAGEMENT D’UNE SALLE DE BILLARD 
ACCEPTATION DE SOUS TRAITANCE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE.

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi du 31 décembre 1975,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le marché en date du 11 janvier 2006, lot n°9, confié à l’entreprise QUENTIN, d’un montant HT de 18 808,28 €, pour la réalisation de travaux d’aménagement d’une salle de billard.

CONSIDERANT la demande de sous-traitance pour les travaux de SOLS SOUPLES d’un montant HT de 6 767,94 €, soit 8 094,46 €,  le  Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· D’accepter l’entreprise MUR ET SOL dont le siège social est situé à AMIENS, en qualité de sous-traitant dans le cadre du lot n°9, pour l’entreprise QUENTIN.

Le paiement des travaux réalisés par l’entreprise précitée se fera par l’entreprise titulaire du lot.

· A la suite d’une remarque de Madame RAGOT, il lui est confirmé que l’entreprise MUR ET SOL, sous traitante, est une entreprise connue et de qualité.

2006/09/15/08 – BUDGET ANNEXE DU  LOTISSEMENT VALLEE CAMPION 

 TRANSFERT DES ECRITURES
Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE.

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 mai 2006 portant décision du budget primitif 2006 de la Commune,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 mai 2006 portant décision du budget primitif 2006 du lotissement « Vallée Campion »

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de transférer les écritures suivantes du budget général au budget annexe « Vallée Campion » :

Dépenses du compte 2031 : Achat d’Etudes

Mandat 1132 du 28.07.99

    848.00 €

Métris « division parcellaire »
Mandat   489 du 22.04.03

 7 265.70 €

Métris « esquisse projet lotissement »
Mandat   695 du 12.06.03

 2 179.71 €

Métris
Mandat   789 du 12.06.03

 2 421.90 €

Métris « bornage »
Mandat   859 du 12.06.03

 8 718.84 €

Métris « dossier de lotir »
Mandat 1044 du 22.07.03

 4 359.42 €

Métris « dossier de lotir »
Mandat 1045 du 22.07.03

 1 387.36 €

Dossier Loi sur l’Eau
Mandat 1617 du 21.10.04

 1 196.00 €

Alimentation en eau potable
Mandat 1618 du 21.10.04

 5 549.44 €

Métris « dossier Loi sur l’Eau »
Mandat       2 du 12.01.05

    180.12 €

Plan Métris
Mandat   118 du 12.01.05

 6 538.53 €

Métris « dossier de lotir »
Mandat   974 du 25.05.05

 1 573.94 €

Métris « études »
Mandat     86 du 18.01.06

    502.32 €

Hangéco « phase conception »
Mandat     87 du 18.01.06

    219.30 €

Picardie Matin « annonces appel d’offres »
                                                  ---------------------------



TOTAL

42 940.58 €

Dépenses du compte 2111 : Acquisition de terrain

Mandat 1651 du 22.10.99

12 409.35 €

Achat terrain SAFER
Mandat 1236 du 07.09.01

30 341.16 €

Achat terrain DAIRE
Mandat 1237 du 07.09.01

  9 405.76 €

Indemnités éviction MANQUEST
Mandat 1576 du 02.11.01

  4 995.94 €

Métris : plan projet lotissement
Mandat 1778 du 23.11.01

  2 668.75 €

Frais acte de vente DAIRE
Mandat 1779 du 23.11.01

     123.62 €

Frais acte résiliation bail MANQUEST
Mandat   322 du 09.04.02

14 585.48 €

Achat terrain 
Mandat   323 du 09.04.02

  6 000.93 €

Résiliation bail STOFFAES
Mandat   324 du 09.04.02

  1 801.64 €

Achat terrain
Mandat 1003 du 06.08.02

  1 448.81 €

Frais notaire
Mandat 1491 du 22.10.02

12 195.92 €

Achat terrain
Mandat   182 du 17.02.03

     787.87 €

Solde vente terrain BLOOTACKER
                                                     ---------------------



TOTAL

96 765.23 €

Décide d’inscrire les crédits budgétaires au BP 2006 :

Recettes Investissement

2031 42 945.00 €

2111 96 770.00 €

Dépenses de fonctionnement

675 139 715.00 €

Recettes de fonctionnement

775                 139 715.00 €

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de transférer ces écritures du budget général au budget annexe « Vallée Campion ».
2006/09/15/09 – PROJET D’ECLAIRAGE PUBLIC 

AU STADE DE FOOTBALL SITUE RUE MAURICE GARIN 

 LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES POUR LES TRAVAUX
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le Décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opération de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  DECIDE :
· De lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour les travaux d’éclairage public au stade de football situé rue Maurice Garin,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toute les pièces relatives à ce dossier.

2006/09/15/10 – REFECTION DE VOIRIES DANS DIVERSES RUES DE MOREUIL – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – RESULTAT DE LA CONSULTATION
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 3 mai 2006, portant décision de lancer une consultation pour la mission de maîtrise d’œuvre au titre des travaux de réfection de voiries dans diverses rues de MOREUIL, 

VU le Compte-rendu de la Commission d’appel d’offres en date du 4 septembre 2006 et qu’une consultation a été faite auprès de différentes entreprises,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 13 septembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour une mission de maîtrise d’œuvre pour la réfection de voiries dans diverses rues de MOREUIL.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· De retenir la proposition de la Société EVIA, demeurant à BERTEAUCOURT LES DAMES (80 850), rue du Moulin, BP n°2, pour un montant HT de 4 500 €, soit 5 382 € TTC,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/09/15/11 – TRAVAUX D’EXTENSION ET D’AMENAGEMENT DE LA MAIRIE DE MOREUIL POUR ACCES AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE

 RESULTAT DE LA CONSULTATION
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 26 novembre 2004, portant décision de lancer une consultation pour les travaux d’extension et d’aménagement de la Mairie de MOREUIL pour un accès aux personnes à mobilité réduite, 

VU le Compte-rendu de la Commission d’appel d’offres en date du 4 septembre 2006 et qu’une procédure d’appel d’offres a été lancée,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 13 septembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir des entreprises pour les travaux d’extension et d’aménagement de la Mairie de MOREUIL afin de permettre un accès aux personnes à mobilité réduite.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· De retenir les entreprises suivantes :

LOT 1 – GROS ŒUVRE/VRD – ESTIMATION : 59 000 €

Entreprise VANDENBERGHE pour une offre de 54 123,26 €

+ 6 300 € option pour accès chantier comprenant démolition et réfection après opération du mur de clôture, soit la somme de 60 423,26 € 

LOT 2 – CHARPENTE METALLIQUE/COUVERTURE  - ESTIMATION : 15 000 €

Entreprise PICARDIE SOUDURE pour une offre de 14 150 €

LOT 3 – MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM – ESTIMATION : 10 000 €
Entreprise TRICOT pour une offre de 10 022,52 €

LOT 4 – CLOISONNEMENT/DOUBLAGE/PLAFONDS/MENUISERIE INTERIEURE – ESTIMATION : 6 000 €

Entreprise TRICOT pour une offre de 6 073,33 €

LOT 5 – ELECTRICITE – ESTIMATION : 2 400 €

Entreprise SOMME CABLAGE pour une offre de 2 169,80 €

+ option de 380 € pour le remplacement des appareils d’éclairage des deux bureaux touchés par l’opération, soit la somme de 2 549,80 €

LOT 6 – PLOMBERIE SANITAIRES – ESTIMATION : 2 000 €

Entreprise ECS pour une offre de 760 €

LOT 7 - CARRELAGE : Infructueux

Aucune réponse

LOT 8 – ASCENSEUR  - ESTIMATION : 26 000 €

Entreprise KONE pour une offre de 26 900 €

LOT 9 – PEINTURE – ESTIMATION : 5 600 €

Entreprise QUENTIN pour une offre de 5 532,46 €

· Accepter les propositions de la Commission d’Appel d’Offres,

· Mandater Monsieur le Maire à lancer une procédure de marché négocié pour le lot n°7 (CARRELAGE) déclaré infructueux,

· Mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération,

· Mandater Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général de la Somme pour l’obtention d’une aide financière.

2006/09/15/12 – TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT ET AMELIORATION D’UN BATIMENT COMMUNAL EN SALLE DE TIR A L’ARC, AINSI QU’UNE MISE AUX NORMES DU BATIMENT DANS SON ENSEMBLE

 RESULTAT DE LA CONSULTATION
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 30 juin 2006, portant décision de lancer une consultation pour les travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble, 

VU le Compte-rendu de la Commission d’appel d’offres en date du 4 septembre 2006 et qu’une procédure d’appel d’offres a été lancée,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 13 septembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir des entreprises pour les travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· De retenir les entreprises suivantes :

LOT 1 – GROS ŒUVRE/VRD – ESTIMATION : 78 500 €

Entreprise VANDENBERGUE pour une offre de 74 514,87 €

LOT 2 – CHARPENTE BOIS INDUSTRIALISE – ESTIMATION : 9 000 €

Entreprise TRICOT pour une offre de 6 867,57 €

LOT 3 – CHARPENTE METALLIQUE COUVERTURE – ESTIMATION : 70 000 €

Entreprise CMB pour une offre de 66 120,31 €

+ 6 630 €  option pour structure métallique au niveau des parties vitrées à déposer, soit un total de 72 750,31 €

LOT 4 – MENUSIERIE ALUMINIUM – ESTIMATION : 32 500 €

Entreprise TRICOT pour une offre de 33 102 €

LOT 5 – PLATERIE MENUISERIE INTERIEURE – ESTIMATION : 22 000 €

Entreprise TRICOT pour une offre de 21 280,60 €

+ 334,85 € option sur partie remise aux normes : moulures et plinthes, soit un total de 21 616,45 €

LOT 6 – ELECTRICITE CHAUFFAGE : infructueux

Aucune réponse

LOT 7 – PLOMBERIE – ESTIMATION : 7 000 €

Entreprise ECS pour une offre de 3 282 €

LOT 8 – CARRELAGE : infructueux

Aucune réponse 

LOT 9 – PEINTURE – ESTIMATION : 8 500 €

Entreprise QUENTIN pour une offre de 8 416 €

· Accepter les propositions de la Commission d’Appel d’Offres,

· Mandater Monsieur le Maire à lancer une procédure de marché négocié pour le lot n°6 (ELECTRICITE) déclaré infructueux

· Mandater Monsieur le Maire à lancer une procédure de marché négocié pour le lot n°8 (CARRELAGE) déclaré infructueux,

· Mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération,

· Mandater Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général de la Somme pour l’obtention d’une aide financière.

2006/09/15/13 – TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT ET AMELIORATION D’UN BATIMENT COMMUNAL EN SALLE DE TIR A L’ARC AINSI QU’UNE MISE AUX NORMES DU BATIMENT DANS SON ENSEMBLE

CONVENTION DE CONTROLE TECHNIQUE
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY.
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 29 juin 2005, par laquelle le Conseil Municipal a décidé de retenir l’offre du bureau VERITAS pour une mission de contrôle technique concernant les travaux d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal et amélioration de l’entrée du local affecté au restaurant du coeur, 

VU la délibération en date du 30 juin 2006, par laquelle le Conseil Municipal a décidé de valider la nouvelle enveloppe financière, suite à des prestations supplémentaires,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire, du fait des prestations supplémentaires, de lancer une nouvelle consultation pour le choix d’un bureau de contrôle technique,

Après délibérations,  à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De dénoncer le contrat initial signé le 1er juillet 2005 avec le bureau VERITAS, demeurant à AMIENS, référencé 05 PAV299,

· De lancer une nouvelle consultation sous la forme d’une procédure adaptée, pour les travaux  d’agrandissement et amélioration d’un bâtiment communal en salle de tir à l’arc, ainsi qu’une mise aux normes du bâtiment dans son ensemble,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette affaire.

2006/09/15/14 – RESTAURATION DU GROS ŒUVRE DE L’EGLISE 

RESULTAT DE LA CONSULTATION POUR LE CHOIX D’UN COORDINATEUR SPS
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY.
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 30 juin 2006, portant décision de lancer une consultation pour la mission de coordinateur SPS dans le cadre des travaux de restauration du gros œuvre de l’Eglise, 

VU le Compte-rendu de la Commission d’appel d’offres en date du 4 septembre 2006 et qu’une procédure d’appel d’offres a été lancée,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour une mission de coordination SPS dans le cadre des travaux de restauration du gros œuvre de l’Eglise.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· De retenir la proposition de la Société SOCOTEC, demeurant à AMIENS (80 000), 4 rue de la 2ème DB, pour un montant HT de 3 100 €, soit 3 707,60 € TTC,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/09/15/15 – AMENAGEMENT DES LOCAUX DE LA PERCEPTION 

CHOIX D’UN COORDINATEUR SPS
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  le choix d’un coordinateur de sécurité S.P.S dans le cadre du projet d’aménagement des locaux de la perception de MOREUIL. 

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/09/15/16 – AMENAGEMENT DES LOCAUX DE LA PERCEPTION 

CHOIX D’UN BUREAU DE CONTROLE
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en l’absence présenté par Monsieur CHOISY.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal, DECIDE :
- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  le choix d’un bureau de contrôle dans le cadre du projet d’aménagement des locaux de la perception de MOREUIL. 

- de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/09/15/17 – ALIENATION DU CHEMIN RURAL DE DOMART SUR LA LUCE 

 ENQUETE PUBLIQUE 

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 mai 2006 portant décision de procéder à une enquête publique à l’aliénation du chemin rural dit de « DOMART SUR LA LUCE » sur l’emprise de la parcelle 25 sur une longueur de 35 mètres et sur une superficie de 244 m², en vue de sa cession.

VU l’enquête publique du lundi 19 juin 2006 au vendredi 30 juin 2006,

VU l’arrêté en date du 29 mai 2006 relatif à l’enquête publique portant désignation d’un commissaire enquêteur,

Monsieur SY rappelle que l’enquête publique s’est déroulée du 19 juin au 30 juin 2006. Aucune observation n’a été formulée et le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.

Par ailleurs, le délai des deux mois à compter de l’ouverture de l’enquête est écoulé sans que les personnes pouvant être intéressées aient manifesté leur volonté de se regrouper en association syndicale autorisée pour se charger de l’entretien dudit chemin.

Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De désaffecter le chemin rural dit de « DOMART SUR LA LUCE » sur une longueur de 35 mètres (superficie de 244 m²), emprise de la parcelle n°25 du lotissement de la « Vallée Campion »,

· D’approuver son intégration dans le domaine de la Commune,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération 

2006/09/15/18 – PROJET DE RENOVATION COMPLETE DE LA RUE DE CREQUI /REALISATION D’UN PLAN TOPGRAPHIQUE ET LANCEMENT D’UNE PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES POUR UNE MISSION DE MAITRISE D’OEUVRE 

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la consultation faite auprès de différent cabinets pour la réalisation d’un plan topographique de la rue de Créqui et des espaces verts situés à l’entrée du Parc, 

VU l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 4 septembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’une part, de retenir un cabinet pour la réalisation d’un plan topographique de la rue de Créqui et des espaces verts situés à l’entrée du Parc et d’autre part, de lancer une consultation pour le choix d’un maître d’œuvre, pour la rénovation complète de cette rue.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· De retenir la proposition du cabinet METRIS, demeurant à VILLERS BRETONNEUX, 2 bis rue de Melbourne, pour un montant HT de 1 461,50 €, soit 1 747,95 € TTC,

· D’autoriser Monsieur le Maire à lancer une consultation pour le choix d’un maître d’œuvre dans le cadre du projet de rénovation complète de la rue de Créqui,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

· De solliciter l’aide du Département pour la réfection de la chaussée sur le chemin départemental (CD 84) rue de Créqui.

2006/09/15/19 – DOTATIONS EXCEPTIONNELLES
Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur Daniel BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 3 mai 2006, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2006.

Quelques dossiers sont arrivés après le vote du budget primitif et il convient de délibérer sur l’octroi d’une subvention aux associations suivantes :

· Amicale des sapeurs pompiers

Participation aux achats de jeux pour le 13/07



500,00 €

· Les Restaurants du Cœur






500,00 €

· Association Culturelle et Sportive 




        3 300,00 €

Complément de subvention

Monsieur BUIGNET rappelle qu’une somme de 150 000 € a été inscrite lors du budget primitif 2006 et que le total des subventions versées jusqu’alors est de 130 693 €, soit 134 993 € si le Conseil Municipal accepte d’accorder les dotations citées.

· Avant que Madame RAGOT fasse la remarque, Monsieur BUIGNET confirme qu’effectivement la commission « Associations » ne s’est pas réunie pour aborder ces trois points, mais devant l’urgence d’un de ces points et ayant été averti trop tard, il n’a pu réunion sa commission.
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’approuver ces dotations exceptionnelles.

2006/09/15/20 – FESTIVAL DE RUES - PARTICIPATION
Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que dans le cadre du festival de rues qui s’est déroulé à MOREUIL le dimanche 23 juillet 2006, certaines entreprises ou commerçants ont tenu à témoigner leur soutien financier en faveur de la Commune de MOREUIL, organisatrice de cette manifestation.

· Madame RAGOT indique qu’elle s’abstiendra, étant  très réticente sur ce principe de mélanger de l’argent privé et public.
· Monsieur CHOISY ne comprend pas où est le souci d’encaisser de l’argent des entreprises.
Après délibérations, (1 abstention : Madame Dominique RAGOT) le Conseil Municipal DECIDE :
· D’inscrire les recettes (3 210 €) relatives à cette opération à l’article 7713 « Libéralités » du budget supplémentaire 2006 de la Commune.

2006/09/15/21 – CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS 

AUTORISATION DE DEPOSER LE PERMIS DE CONSTRUIRE
Rapport de Monsieur Michel CHOISY.

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi du 25 juin 1999 (Loi n°99-533),

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 21 janvier 1991 portant approbation du Plan d’Occupation des Sols de la Ville de MOREUIL

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 mai 2006, portant décision de signer un contrat de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet GASNIER GOSSART, demeurant à AMIENS, pour le projet de construction d’une salle multifonctions.

Afin de permettre aux services de la DDE de la Somme d’instruire la demande de permis de construire, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  DECIDE :
· D’accepter l’A.P.D (avant projet définitif) présenté par le maître d’œuvre, le Cabinet GASNIER GOSSART,

· D’autoriser Monsieur le Maire à déposer la demande de permis de construire concernant le projet de construction d’une salle multifonctions.

2006/09/15/22 – CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS 

ETUDE DE FAISABILITE SUR DIFFERENTS PRINCIPES DE CHAUFFAGE
Rapport de Monsieur Michel CHOISY.

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 octobre 1999 portant décision sur la réalisation d’une salle multifonctions,
VU la réunion du Comité de Pilotage réunie le mercredi 6 septembre 2006,
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise spécifique pour une mission d’étude de faisabilité sur différents principes de chauffage, dans le cadre du projet de construction d’une salle multifonctions.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· De retenir la proposition de la Société CLIMTHERM, demeurant à AMIENS, allée de la Pépinière, immeuble « FAGUS » Centre Oasis DURY, pour un montant HT de 4 000 €,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/09/15/23 – POINTS D’APPORT VOLONTAIRE – DEPLACEMENT

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que,

VU la délibération en date du 25 janvier 2002 par laquelle le Conseil Municipal a délibéré sur l’emplacement de 8 points d’apport volontaire, destinés à recevoir des déchets ménagers,

CONSIDERANT qu’il a été nécessaire de déplacer le point d’apport volontaire situé au sein du lotissement dénommé « les Hautes Terres », non loin de l’intersection de la voie principale dudit lotissement avec la RD 935,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de déplacer le point d’apport volontaire situé rue Paul Langevin,

Après discussions, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· De valider le nouvel emplacement du point d’apport volontaire situé au parking du lotissement dénommé « les Hautes Terres » (régularisation),  

· De valider le nouvel emplacement du point d’apport volontaire situé à CASTEL (régularisation),  

· D’accepter le déplacement du point d’apport volontaire situé rue Paul Langevin pour l’installer sur la Zone Industrielle, au parking d’une société privée, avec son accord,

· D’autoriser Monsieur le Maire à élaborer une convention d’occupation du domaine privé.
2006/09/15/24 - SAISON CULTURELLE 2006/2007 – DROITS D’ENTREES

Rapport de Madame HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues qu’il convient de fixer les différents droits d’entrées relatif aux manifestations à caractère culturel, organisées par la Municipalité de MOREUIL, au titre de la saison culturelle 2006/2007, soit de septembre 2006 à juin 2007.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE d’accepter les tarifs suivants  :

1 -
COULEUR DES TICKETS



MONTANT

JAUNE





4


VERT






5


ROSE






8


BLEU






10


ORANGE





15


ROUGE





17


VIOLET





20


BULLE





25

En application de la tarification indiquée ci-dessus, les droits d’entrées aux différents spectacles de la saison culturelle 2005/2006 sont ainsi fixés :

2 -
DATE DES SPECTACLES

ADULTES 

ABONNES

ENFANTS


23 septembre 2006


10 (tarif unique)






ouverture de saison


12 octobre 2006 








4 (scolaire)


« Le bon gros géant »



26 novembre 2006


25


20


15


« Viens chez mois, j’habite


chez une copine »








14 décembre 2006 








4 (scolaire)


« Opération Béta »


28 janvier 2007


25


20


15


« Prise de têtes »












10 février 2007


10 (tarif unique)


« Soirée cabaret »


15 février 2007








4 (scolaire)


« En attendant Pinocchio »


8 mars 2007



10


8


4


« La mauvaise réputation »


17 mars 2007



25


20


15


Richard GOTAINER


6 avril 2007



4 (tarif unique)


« Mots dits mots d’yeux »


12 avril 2007









4 (scolaire)


« Mauvaise herbe »


21 juin 2007









4 (scolaire)


« Ty Tom »

La délivrance de la « carte d’abonnement » au coût de 5 €, au titre de la saison culturelle 2006/2007 (du 1er septembre 2006 au 30 juin 2007) permet l’accès à titre réduit indiqué ci-dessus (colonne 2) à l’un des spectacles indiqués ci-dessus.

Le recouvrement des différents droits d’entrées sera effectué conformément à la réglementation en vigueur, en matière de tenue de régie de recettes, tickets de couleur différente selon une « valeur nominale » comme précisé au paragraphe « couleur des tickets ».

2006/09/15/25 – CONVENTION DE PRESTATION D’ENCADREMENT CHANTIER JEUNES

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001 relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération en date du 19 mai 2005 relative à l’établissement d’une convention entre la Commune de MOREUIL et l’ADEPAS,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de reconduire la convention chantier jeunes 2006/2007,

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· D’accepter de reconduire la convention entre la Commune de MOREUIL et l’ADEPAS (Association pour le Développement et la Promotion de l’Artisanat de la Somme), pour le chantier jeunes 2006/2007,

· D’accepter les termes de cette convention, à savoir :

· l’encadrement technique des jeunes pendant la durée du chantier par l’ADEPAS 

· la prise en charge du coût de la prestation par la Commune de MOREUIL, soit la somme de 37 250 €,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la bonne marche de ce projet.

2006/09/15/26 - SERVICE C.L.S.H/PERISCOLAIRE  
PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION BEES

Rapport de Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2006, portant décision de prendre en charge le coût de la formation spécifique du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré, pour un montant de 2 599 €,

VU la demande présentée par l’animatrice occasionnelle au sein du CLSH de la Ville de MOREUIL pour la prise en charge du complément de la formation spécifique du brevet d’état d’éducateur sportif 1er degré, qui démarrera en novembre 2006 pour se terminer en juin 2007.
Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· D’accepter de prendre en charge le complément de la formation spécifique du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré, proposé par le CREPS de Picardie,  pour un montant de 926 €,

· D’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

· De mandater Monsieur le Maire pour solliciter les organismes susceptibles de participer financièrement à cette formation.
· De mandater Monsieur le Maire à signer une convention de partenariat avec le bénéficiaire.

2006/09/15/27 – DECES D’UN AGENT TECHNIQUE

ASSURANCE CAPITAL DECES
Rapport de Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que, suite au décès d’un agent technique municipal survenu le dimanche 10 septembre, l’assurance SOFCAP propose un versement de 17 650 € au titre du capital décès.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :
· Que le montant du capital décès, soit la somme de 17 650 €, soit versé directement à la Commune de MOREUIL, au chapitre 013, article 6459 du budget communal,

· Que ce montant soit ventilé de la manière suivante :

1 – une partie réservée aux frais d’obsèques prélevés et payés par la Commune pour la somme de 

2 – la différence versée à la famille du défunt, soit la somme de

· De prendre en charge 1 000 € pour participation communale pour agent en activité,

· D’effectuer une décision modificative permettant d’inscrire les crédits :

- chapitre 013 – article 6459 
:

+ 17 650 €

- chapitre 67 – article 6788

:

+ 17 650 €

- chapitre 022



:

   - 1 000 €

- chapitre 67 – article 6788

:

  + 1 000 €

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 30.








Le Maire,









P. BOULANGER 
